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SpïiMIIPAfflïï
Après la discussion de la loi « scélérate », les

réactionnaires ont noté, avec stupeur, parmi les

nomsdeceux qui l'ont soutenue de leurs votes, ceux

des députés sur l'appui desquels ils avaient fondé

quelques espérances. Ils ont relevé avec amertume

le nom de M. Laurençon, qu'ils croyaient à eux,

parce qu'il est du centre gauche ; ils ont relevé

les noms de MM. Pronl et Suquet qui, aux der-

nières élections, dans les Basses-Alpes, avaient

battu la liste républicaine pure avec l'appui des

conservateurs. Proal , un républicain si pâle-,

Suquet, un ancien fabricien. Et avec eux, An- .

drieux, qu'ils avaient quelque droit de considérer

comme un auxiliaire précieux. Et la colère a fait

place au découragement.

Malgré tout, ont répété leurs journaux, An-

drieux s'est souvenu qu'il avait eu l'honneur de

faire partie des trente-trois membres du Conseil

suprême du grand Orient de France, et rnême^,,

après son abjuration éclatante de son passé'

maçonnique, il s'est souvenu des enseignements

des Loges.

Quel est donc cet enseignement si vivace, qu'il

persiste encore au cœur de l'homme qui semblait

le moins disposé à lui être fidèle ?

C'est en effet le souvenir des enseignements

maçonniques qui a fait triompher, à une majorité

inespérée, la loi que d'autres appellent scélérate

et que nous appelons loi de délivrance et d'éman-

cipation. Et nos adversaires ne se trompent pas

en nous rendant justice et en faisant peser sur

nous la responsabilité de cette loi.

Mais, de ces faits, une précieuse leçon ressort,

que nous voulons dégager.

L'œuvre la plus remarquable du gouvernement

actuel, la tâche à laquelle il s'est attaché avec

le plus d'énergie, de persévérance et d'esprit de

suite, l'œuvre de l'instruction, enfin, n'a été -ine.-j

TrfeTÏ bon tetfife que 'parce -qu'elle avail

parée par les études laborieuses et fraternelles des

Loges. Pourquoi n'en serait-il pas de même des

autres questions àl'ordre du jour et sur lesquelles

nous constatons les divisions regrettables de ré-

publicains dévoués/ à qui manque seulement la

préparation préalable du travail dans les Loges,

où l'on apprend à se faire des concessions mu-

tuelles, de légers sacrifices d'opinion, pour arri-

ver à la concorde fraternelle et à l'union soli-

daire.

Nos députés auraient besoin de venir se retrem-

per des fortifiantes leçons des Loges. Ils contri-

bueraient à en rendre les tenues plus suivies, les

travaux plus intéressants et en rapporteraient de

fécondes et fortifiantes leçons.

L'appui des Loges est souvent demandé par le

candidat avant les élections. Il serait équitable et

juste de s'en souvenir après les élections. Chacun

ne pourrait qu'y gagner. •

ESPRIT m MORTS ET DES VIVANTS

Comme Dieu et comme homme, Jésus-Christ a été tout
ce qu'il y a de grand et tout ce qu'il y a d'abject.

PASCAL.

Unissez-vous les uns aux autres ; appuyez-vous et abri-
tez-vous mutuellement. LAMENNAIS.

^L'horapK! abrulLJF "Hfcyi' flei?
hommesr ' ^ffi| &?.'.

Le travail einà corT™T^^ P^a prospérité
comme de la puissance du pfl PffÎKimu-Roi.LiN,

* *
L'envie veut mordre, l'intérêt veut gagner.

Vol.TAÎRB.

La profondeur donne à penser ; l'obscurité donne à devi-
ner ; le galimatias est une attrape dont souvent l'auteur
est la première dupe LRVIS.

 -- '-'- -*-

Sur l'organisation de renseignement primaire

Dans sa séance du 23 octobre, la Chambre des
députés a repris la suite de la discussion sur le
projet de loi relatif à l'organisation de l'ensei-

rgnement primaire qui lui avait été renvoyé modi-
)• le Sénat. Bien entendu, fidèles à leur

tactique, les cléricaux incitent tout en œuvre pour
empêcher, ou tout au moins pour retarder le vote
de cette loi, espérant bien, par voie d'amende-
ments, obtenir de nouvelles modifications qui né-
cessiteraient 'le renvoi du projet au Sénat, puis
son retour à la Chambre, ce qui ne pourrait que
contribuer à discréditer le régime parlementaire
à la plus grande joie de M. Paul de Cassagnac
qui, dans celte même séance, a nettement mani-
festé son opinion à ce sujet.

L'article 17 de la loi a donc été l'objet de leurs
plus vives attaques, et nous demandons à nos lec-
teurs la permission de leur faire une courte analyse
du discours de Mgr l'évêque Freppel en cette
circonstance.

Rappelons d'abord ce que dit cet article :
Art. 17. — Dans les écoles publiques de tout

ordre l'enseignement est exclusivement confié
à un personnel laïque.

Mgr Freppel a dit avec raison que cet article
donnait à la loi son sens authentique et son véri-
table caractère. Il a ajouté qu'il voudrait démon-
trer que la loi est l'expression d'une doctrine
absolument fausse.

Mille pardons. Mgr l'évêque, doctrine fausse
pour vous, c'est possible; mais doctrine absolu-
ment vraie pour nous, c'est incontestable.

II a fait aussi,, en passant, le procès de la
Chambre qui est résolue, d'accord avec sa com-
mission, à repousser tous les amendements, quels
qu'ils soient et à voter Te projet renvoyé parle
Sénat tel quel.

Ce faisant, la Chambre et la commission font
preuve d'intelligence et de clairvoyance ; elles
prennent le parti de mettre à néant les manœuvres
obstructionnistes de la droite, et elles ont raison.

L'article 17, dit ensuite l'honorable député,
c'est la mise hors là loi déboute une catégorie
de citoyens à cause de leur situation religieuse.

Mais, vénérable prélat, qui donc a commencé
à se mettre hors la loi, non seulement hors la loi
française, mais hors la loi naturelle; ne sont- ce
pas tous vos frocards qui ont pullulé depuis quel-
ques années sur la terre française, contrairement
aux lois existantes et grâce â la coupable tolé-
rance de vos amis les bonapartistes?

Il nous semble que si la vocation de l'ensei-
gnement attirait irrésistiblement tous ceux qui
se sont affiliés à une moinerie quelconque, ils
pouvaient facilement donner satisfaction à leurs
désirs fort louables, sans s'affubler pour cela
d'un costume plus ou moins carnavalesque ; ils
n'avaient qu'à passer les examens et à se faire
délivrer les brevets exigés par la loi.

Oui ! c'est vrai; mais c'est justement ce que les
malins, ceux qui les dirigent, ne voulaient pas.
Que ferons-nous, pensaient-ils, si toute cette sainte
milice s'instruit; nous n'aurons plus personne pour

balayer nos cours et faire notre cuisine gratis,
ad 'majorent Dei gloriam. Nous n'aurons plus
de serviteurs servant, en toute simplicité et hu-
milité, le Christ, notre maître.

Que deviendra alors notre sainte lettre, notre
précieuse lettre d'ignorance... pardon, notre in-
génieuse lettre d'obédience?

Je ne parle pas du vœu de chasteté et pour
cause, car ces estimables frocards savent qu'il
n'est que de pure forme. Mais pour ceux-là qui
auraient éprouvé le besoin de vivre en institu-
teurs célibataires, je présume qu'on n'aurait pas
fait une loi pour les forcer à se marier.

Donc, Monsieur le député, si vous trouvez
qu'on met vos amis hors la loi, nous vous répon-
dons : ils n'avaient qu'à ne pas s'y mettre -eux-
mêmes.

Cependant, "nous devons vous remercier d'avoir
bien voulu reconnaître que notre droit était de
leur imposer l'obtention de nos brevets comme aux
autres citoyens; vous êtes bien bon, mais il y a
peu de temps que vos amis disaient tout le con-
traire et prouvaient, par leurs actes, que la lettre
d'obédience tenait lieu de tout savoir, comme au-,
ourd'hui encore elle tient lieu de billet de circu-

lation en chemin de fer.
On persécute, ajoute M. Freppel, la religion en

leurs pieuses personnes. Parbleu! il y a longtemps
que vous nous avez débité cela, et de tout temps
vous avez toujours prétendu que toucher à la robe
du moine ou du prêtre, c'était toucher à la reli-
gion; croyez-nous, laissez de côté cet argument,
il est bien usé.

Ce qui est amusant c'est que vous affirmez que
bon nombre d'instituteurs laïques et les trois quarts
des institutrices ne sont pas mariés. Donc, nous
avions raison de dire tout à l'heure que vos igno-
rantins pourraient, en toute sécurité, vivre dans
le célibat sans s'enfroquer. Pour être tout à fait

juste, cependant,- vous auriez -dû .ajouJerJË'T
plupart de nos instituteurs ou institutriccs^WBP
pas encore trouvé à se marier, soit à cause de
leur jeunesse, soit à cause de la modicité de leur
traitement.

Vous nous citez l'exemple de la Saxe, où la
qualité de célibataire est imposée aux institu-
trices. Mauvais exemple à suivre; tout le monde
doit se conformer à la loi de la nature qui veut la
conservation et la reproduction de l'espèce hu-
maine.

Plus loin, l'évêque cite avec admiration un
trappiste de Bellefontaine qui, en 1880, lors des
décrets d'expulsion, s'écria « Mais qu'est-ce que
nous . avons donc fait à ce malheureux Louis-
Philippe pour qu'il nous expulse de notre mo-
nastère '>, et il s'extasie sur l'ingénuité du saint
homme.

On a ri et l'on a bien fait. Mais la citation est
bonne à retenir, elle montre jusqu'à quel point les
supérieurs ecclésiastiques tiennent à maintenir

HIMHM ' [irniiimimrinimn» un iiiimii iiiiiiiwiiiii«wmiwi«Mft^iw*iii«lfWiiMiWwwt>''''''"'"mr!ïï"^
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LE MARIAGE
D'UN FRANC-MAÇON

(Suite)

Il est certains moments où, poussés par leur

passion instinctive, les fous ont cependant la pré-

sence d'esprit de garderie calme le plus trompeur.

Depuis son évasion de Bron, Louise n'avait pas

dit une parole, pas fait un geste qui pût la com-

promettre. En même temps qu'elle prenait les

clefs de la malheureuse femme assassinée par elle,

elle s'emparait aussi de son porte-monnaie assez

convenablement garni. Ses vêtements n'avaient

rien d'extraordinaire. Les pensionnaires gratuits

de Bron ont un uniforme qui les fait facilement

reconnaître, mais les malades riches, qui payent

une pension, sont vêtus comme ils le désirent.

Avec sa robe d'intérieur et son bonnet de linge,

Louise ressemblait à une ouvrière modestement

endimanchée et personne ne songeait seulement à

suivre du regard cette femme pâle et amaigrie

qui cheminait de bon matin dans le quartier de

la Guillotière.

Mais la folle avait son plan et ce n'est pas en

plein jour qu'elle voulait arriver à la Croix-

Rousse. Aussi, s'arrangea-t-elle de façon à n'y

arriver que la nuit tombée.

Durant toute la matinée, perdue au milieu de la

foule qui encombre les marchés des quais du

Rhône et de la Saône, elle circula paisible et si-

lencieuse. A 10 heures, une résolution soudaine

l'illumina. Elle gagna Bellecour, puis le pont Til-

sitt et monta dans la ficelle de Saint-Just.

Elle s'arrêta à la station de Fourvières. Elle

avait trouvé, en effet, le meilleur endroit pour

passer sa journée sans attirer l'attention. Elle

déjeuna dans un de ces petits restaurants qui ven-

dent aux pèlerins d'assez mauvaises portions le

plus cher possible, puis elle fit un long, un inler-

minable pèlerinage dans la chapelle. Mêlant

d'ailleurs dans sa pauvre tête malade sa colère

d'auj ourd'hui et les superstitions d'hier, elle priait

avec ferveur la vierge de Fourvières de faire

réussir l'attentat qu'elle préméditait, et il lui

semblait parfois que la vieille statue de bois

noir lui souriait et lui tendait l'enfant Jésus plus

noir encore que sa mère. Alors, pénétrée d'une

foi délirante, elle commença des prières à demi-

voix qui, dans ce milieu spécial d'hallucinés et de

fanatisés, n'étonnèrent personne.

Elle resta dans la chapelle, assise contre un

pilier, jusqu'au moment où le sacristain vint di-

rectement la prévenir que l'on fermait les por-

tes.

Alors, elle sortit et, entrant dans un magasin

d'épicerie situé tout à côté de l'église et où la

vente des comestibles se mêle avantageusement

à celle des objets religieux, elle acheta une boîte

d'allumettes, un paquet de bougies et du soufre

en poudre. Munie de ces provisions, elle descen-

dit à pied jusqu'au quai de Saône, alla dîner avec

un calme effrayant dans un petit cabaret, et, à 10

heures du soir, elle prenait la ficelle de la Croix-

Rousse.

11 faisait un temps couvert. On n'y voyait

qu'autour des becs de gaz, et le grand boulevard

était plongé dans l'ombre de la nuit.

Elle attendit encore deux heures. Elle vit peu

à peu les derniers cafés fermer leur devanture,

tous les bruits de la soirée s'éteindre l'un après

l'autre. Le moment de la vengeance approchait.

D'ailleurs, le moment approchait aussi où son

exaltation contenue toute la journée finirait par

s'épancher en transports frénétiques. Quand elle

se dirigeait vers la maison endormie, où étaient

ses ennemis, elle souriait d'un rictus terrible et

de sa poitrine haletante s'échappaient de rauques

hoquets. Son œil brillait, son allure devenait

effrayante — la folle furieuse était déchaînée...

La maison des Valin, placée au coin d'une petite

rue, n'avait pas de magasin. Un atelier de menui-

serie occupait le rez-de-chaussée, et deux étages

seulement le surmontaient. Les Valin logeaient au

premier, d'autres tisseurs habitaient le second. La

porte d'allée était fermée et, naturellement il n'y

avait pas de portier dans cette modeste maison

ouvrière. D'assez larges soupiraux s'ouvraient

sur la rue, et c'était dans le sous-sol, auquel ils

donnaient du jour et de l'air, que le maître menui-

sier plaçait ses débris de bois et les copeaux

— et la folle le savait bien. Arrivée à la maison

endormie, elle regarda autour d'elle.. Aucun 'pasr
sant ne faisait entendre dans la rue le bruit de

son pas attardé. Elle prit ses bougies, les lia avec

son mouchoir, les saupoudra de soufre, mit le feu

à ce brûlot incendiaire et le jeta résolument par

le soupirail au milieu des débris inflammables qui

remplissaient le sous-sol. Puis, aussitôt, elle se

précipila vers la porte d'entrée en appelant :
Mignot! Mignot!
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 Jp||lpl^M!^fe4, .jgPJram!jlfc»co la plus crasse,
l'S^^^^^fe^^^^Wans lé'iïr dépendance.
^-^^â*^^^^^^ncore que rien ne forçait les
^P^^^^i^^s'abstenir de donner l'enseigne-

ment religieux pendant les classes. Ignorerait-il
par hasard les statuts des frères des écoles chré-
tiennes, qui leur imposent l'obligation étroite de
commencer toutes les classes par la prière, et qui
fait de l'enseignement du catéchisme et de cer-
taines t rières une partie intégrante et essen-
tielle de l'enseignement donné par les membres
de l'ordre.

Puis, j'en suis fâché pour ce brave ultramon-
tain, mais il n'est qu'un affreux hérétique sentant
le fagot, et digne de l'excommunication et de
Tanathème. N'a-t-il pas osé dire que tous les ca-
tholiques ont deux autorités, l'une dans l'ordre
spirituel, l'autre dans l'ordre temporel.

HalteJà, Monseigneur! et le Syllabus, l'avez-
vous donc oublié? Relisez, nous vous en conju-
rons, les articles XLII, XLV, XLVII et XLVIIL

Il est vrai que vous avez ajouté qu'en cas de
conflit, de conflit certain, évident, les catholi-
ques sont tenus de préférer la- loi divine à la loi
humaine, et que vous vous réservez, n'est-ce pas,
le droit d'apprécier quand il y aura conflit? cela
corrige votre précédente assertion et nous rassure
sur le sort de votre âme ; mais voyez un peu ce
que c'est que de se frotter par trop à la société
humaine, et à quel danger on s'expose parce con-
tact journalier. Gare à vous, Monseigneur, vous
êtes sur une mauvaise pente, Satan vous guette,
et dans votre intérêt même. M. Goblet a eu bien
raison de boire, il y a quelques jours, à la future
députation républicaine du Finistère, c'est-à-dire
à votre mort politique, comme vous T'avez spiri-
tuellement dit dans votre discours.

Enfin, l'évêque-député a pris soin de planter
ses jalons pour l'avenir et d'esquiver à l'avance
toute la responsabilité de la discorde civile que
les cléricaux se promettent de fomenter dans le
pays, en disant que les républicains eux-mêmes
diviseraient le pays en deux, par leur intolé-
rance ; que ce sont eux qui mettraient le pays
en état de lutte intestine, de guerre perma-
nente sans trêve ni merci, par leur acharne-
ment à vouloir laïciser toutes les écoles pri-
maires de France.

Diable! voilà une jolie provocation à la guerre
civile et à la haine des citoyens les uns contre les
autres, lancée du haut de la tribune, et cela par
un apôtre du Dieu de paix et dé charité, par un
disciple de celui qui a dit : Aimez-vous les
uns les autres.

Après tout, M. Freppel est un homme d'esprit,
et il sait bien qu'il est toujours bon de prendre
ses précautions et de dire que : C'est le lapin qui
a commencé.

 <»

fftS 'COUVENTS

Sous le titre les Voleuses d'enfants, le Lyon-
Rèpublicâin publie l'entrefilet suivant :

Ce n'est pas seulement dans l'Yonne q.ie les cou-
vents font parler d'eux.

Voici trois faits qui se sont passés, il y a environ
quatre ans, dans une communauté du Calvados :

lo En 1874 ou 1875, une jeune fille prononça ses
vœux. Tout alla bien pendant plusieurs années;
mais l'ennui vint bientôt et la recluse voulut repren-
dre sa liberté.

Cette jeune fille, étant héritière, ne put obtenir
qu'on lufouVrlt les portes du couvent et fut surveil-
lée plus : que jamais. Voulant cependant recouvrer sa
liberté, elle s'entendit avec une ancienne élève du
pensionnat, qui continuait à venir prendre des leçons
au couvent, et, à elles deux, elles préparèrent une
véritable évasion.

Deux fois la tentative échoua; enfin, la troisième
fois, la prisonnière bouscula la tourièreet... se sauva.
Elle habite maintenant à Caen.

2° Une autre jeune fille a pris le voile vers 1870.
C'était la fille d'un marin. Après la mort de son père,
ne pouvant plus endurer la vie de la communauté,
elle réussit à faire passer, en cachette, une lettre à
son frère, qui vint la réclamer lui-même à la commu-
nauté d'où la supérieure ne la laissa sortir qu'après
avoir été menacée du procureur de la République.

3" La même année, une autre religieuse réussit à
sortir du couvent par ruse.

Les faits que rapporte notre confrère sont les
plus rares. Le plus souvent le couvent ne rend
pas ses victimes ; il les garde en dépit des efforts
tentés, ou grâce à la complicité ou à la faiblesse
des parents.

Quel but poursuivent les pourvoyeurs de cou-
vents? Chérchént-ils à gagner des âmes à Dieu?
Nullement ; car il n'est pas utile de se vouer au
célibat et de s'enfermer entre les murs d'un cloî-
tre pour gagner le ciel. Jésus n'a jamais ensei-
gné à ses disciples un moyen aussi peu naturel.
Le seul but poursuivi est la captation des héri-
tages. La preuve en est dans l'accroissement
prodigieux des biens des congrégations. D'où
viennent les fortunes colossales qu'elles possè-
dent, si ce n'est de là?

Les faits, chaque jour, viennent apporter de
nouvelles preuves. Est-ce que MUo Gallet, l'hé-
roïne d'Auxerre, n'était pas l'héritière de parents
fortunés ?

Nous pourrions citer de nombreux faits relatés
dans l'admirable discours que prononça à la tri-
bune de la Chambre des députés l'honorable
M. Brisson, dans la séance du 9 décembre 1880.
Qu'il nous suffise de rappeler ce seul fait d'une

demoiselle Hubert, qui apporta à la congréga-
tion des Zélatrices de la Sainte-Eucharistie,
des. immeubles pour une valeur de plus de deux
millions, etqui, quelques années après, se voyait
exclue de la communauté, sans le moindre rem-
boursement, en vertu de prétendus statuts, et sous
le prétexte d'aliénation mentale. Il est temps de
mettre un terme à une exploitation aussi auda-
cieuse.

Nous prions tous nos amis, tous nos lecteurs,
de nous faire connaître tous les faits de cette na-
ture, dont ils auraient été témoins, tous ceux qui
leur seront connus. Qu'ils nous fassent parvenir
tous les documents en leur possession. Nous éta-
blirons le dossier des congrégations religieuses,
nous commencerons le procès devant l'opinion pu-
blique et nous le continuerons et le terminerons
au sein du Parlement.

Nous demanderons à nos représentants de
mettre un terme à cette honteuse exploitation
des ignorants et des crédules par les habiles ;
nous leur demanderons de se souvenir que les
couvents sont hors la loi.

Pour cette œuvre de salubrité publique, le con-
cours de tous nous est utile et c'est pour cela que
nous faisons appel à tous nos lecteurs, à tous nos
amis.

 

L'ÉGLISE CATHOLIQUE
(SuiW, voir les n,a 52 et suivants)

Un plein succès couronna les prétentions gi-
gantesques de Grégoire VII ; l'Europe catholique
trembla au lieu de se révolter, et l'empereur
Henri vint s'humilier aux pieds du pontife.

Le parti impérial s'irrita de cette humiliation, et
Henri, rompant ses engagements avec le Saint-
Siège, marcha contre l'Italie.

La guerre dura trois ans, et l'avantage resta
presque toujours aux armées impériales.

Enfin, Henri pénétra dans Rome le 21 mars
1004. Grégoire VII s'était enfermé dans le châ-
teau Saint-Ange, où il aurait certainement suc-
combé sans les secours de Robert Guiscard et
ses Normands, qui firent lever le siège du châ-
teau Saint-Ange et s'emparèrent de Rome qui
fut pillée et incendiée. Grégoire VII se retira à
Salerne où il mourut quelques mois après.

La querelle des investitures soulevée par Gré-
goire VII continua encore pendant un demi-siè-
cle et ne se termina que par le concordat de
Worms, en 1122; l'empereur -d'Allemagne re-
nonce aux investitures et restitue à l'Eglise les
terres qu'il lui avaient prises. Le pape Caiixte II,
de son côté, consent à ce que, dans les états
teutoniques, les élections des évoques et des
abbés se fassent devant l'empereur.

La papauté ne cesse de poursuivre par les ar- '
mes la domination universelle, non seulement en
Europe mais même au delà des mers.

Victor III lève des armées considérables aux-
quelles il promet la rémission de leurs péchés et
les envoie sur les côtes d'Afrique refouler les
sectateurs de Mahomet. Les Sarrasins sont vain-
cus et les troupes reviennent chargées de butin.

Un pèlerin, Pierre l'Ermite, moine de l'abbaye
de Clairveaux. revenant de Palestine, vit le pape
Urbain II, lui dépeignit les souffrances des chré-
tiens d'Orient et fut autorisé à p- êcher la guerre
sainte.

Il visita tous les princes de France, exhorta les
nobles et les riches à s'armer pour délivrer les
lieux saints ; le pape passa les Alpes et convo-
qua un concile général à Clermont, le 18 novem-
bre 1095, où il dit :

« Hommes de France! Populations élues et
chéries de Dieu entre toutes, unissez vos forces
afin de résister aux païens qui veulent détruire
le nom chrétien ! Que vos cœurs soient émus
et que vos âmes soient excitées au courage par
la vertu de vos ancêtres et par la grandeur de
vos rois, qui ont anéanti la domination des païens
et étendu dans les pays infidèles l'empire de la
sainte église ! Aux pieux chrétiens qui s'armeront
contre les ennemis de Dieu, nous remettrons les
pénitences qu'ils auraient encourues pour leurs
péchés; tous ceux qui mourront dans ce pèleri-
nage en état de repentir sincère, obtiendront
l'indulgence du Seigneur et gagneront les récom-
penses éternelles ! Prenez donc le chemin du Saint-
Sépulcre, hommes de France, et allez, certains
de la gloire immortelle qui vous attend dans le
royaume des cieux. »

La religion du Christ, qui devait être une reli-
gion de paix, de charité, de miséricorde, était un
sujet de guerres continuelles ; le Pape envoyait à
une mort presque certaine des millions de per-
sonnes-, dans le seul but d'étendre sa domination,
de détruire ceux qui ne voulaient pas croire à ses
doctrines, et en échange du royaume terrestre
qu'il voulait prendre, il promettait les jouissances
d'un royaume, à l'existence duquel il ne croyait
certes pas. Si les Papes avaient eu la croyance
qu'ils voulaient imposer par la force, ils auraient
été épouvantés de leurs crimes, les orgies, les
débauches, le poison et le sang n'auraient pas
pendant tant de siècles souillé la chaire de saint
Pierre.

On doit au Pape Lucien III (1180) et à Frédé-
ric Barberousse, empereur d'Allemagne, la con-
stitution contre les hérétiques , qui donna
naissance à l'inquisition ; il y était ordonné aux
évèques de s'informer par eux-mêmes ou par
commissaires spéciaux des personnes suspectes

d'hérésie, pour les livrer au bras séculier, lors-
qu'on aurait vainement employé contre elles les
peines spirituelles. Mais ce fut" seulement sous le
pontificat d'Innocent III, en 1198, que l'inquisi-
sition commença ses ravages; partout dans le
midi de la France les guerres cruelles, les mas-
sacres odieux, les sanglants châtiments décimaient

la population.
L'inquisition était un tribunal arbitraire érigé

pour extirper de la chrétienté tous ceux qui ne
partageaient pas la croyance romaine.

La passion relig-ieuse ne connut pas de bornes,
et il fut décidé dans des conciles tenus à Tou-
louse, à Melun et à Béziers.

« Que tous les habitants depuis l'âge de fi-
lins pour les hommes et 19 ans pour les femmes,
promettraient avec serment de poursuivre les
hérétiques et que, s'ils s'y refusaient, ils seraient
traités eux-mêmes comme suspects d'hérésie ;

« Que ceux qui ne se présenteraient pas régu-
lièrement trois fois par an au tribunal de la
pénitence seraient également traités comme sus-

pects d'hérésie ; $
« Que • toute ville où il serait trouvé des héré-

tiques paierait un marc d'argent pour chacun à
celui qui les aurait dénoncés et fait arrêter ;

« Que toutes les maisons qui auraient servi
d'asile aux hérétiques seraient rasées ;

« Que toutes les propriétés des hérétiques et
de leurs complices seraient saisies sans que leurs
enfants puissent avoir le droit d'en réclamer la

moindre part;
« Que les hérétiques convertis volontairement

ne pourraient continuer d'habiter le même pays ;
qu'ils seraient tenus de porter sur leurs habits
deux croix jaunes, une sur la poitrine et l'autre
sur le dos," afin de les distinguer des autres
catholiques. »

Dès qu'un homme était dénoncé ou soupçonné
d'hérésie, l'inquisiteur, assisté d'un greffier et de
deux prêtres, interrogeait l'accusé et les témoins;
si le crime ou le soupçon était prouvé dans l'ins-
truction préparatoire, les inquisiteurs décernaient'
la prise de corps. L'accusé était enfermé dans
les cachots où il ne communiquait avec personne,
et malheur à sa famille si elle paraissait s'inté-
resser à lui ; sa femme et ses enfants pouvaient
être déclarés coupables à leur tour et subir le
même sort. \(A suivre).
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LE PRÊTRI ET LA FEMME

En ce temps de bon sens, de lumière et de liberté,
beaucoup de mes compatriotes me demandent ce que
je pense de la grande question à l'ordre du jour de
l'opinion publique, de la séparation de l'Eglise et de
l'Etat. J'ai déjà eu l'o^asion. n.-i guère, de dira
co:!imeni«^n*jgBr^ | "-f1fcMne se fasse. Sup-

 primedB Mptotenir aux des-
servant!^^ „>-•»**. . JPRsjusqu'àleur décès.

Mais, aujourd'huîTj^^RIxexatrjiiier pourquoi tant
de républicains désirent si ardemment cette sépa-
ration.

Les prêtres ne sachant que faire des longues heures
du jour, et ayant la certitude que la République, en
éclairant le peuple, le détachera des principes suran-
nés qu'ils euseignent et doat ils vivent grassement,
se sont jetés dans l'arène politique avec une apreté,
une violence indignes de leur caractère religieux.
Aussi, les républicains dont les principes de justice
sont incarnés au fond du cœur, ont senti naître en
eux la haine et la colère envers des hommes qui ont
failli à leurs devoirs, mis le boisseau sur la lumière
et tenu le peuple dans l'ignorance de tout ce qui de-
vait l'élever en considération et accroître son bien-
être. Trouvant sans cesse le clergé en travers de
leur chemin et toujours en lutte, les républicains ont
résolu de leur arracher leur arme la plus puissante :
le budget des cultes. On voit par là que c'est bien
moins pour économiser des millions que pour dé-
truire un abus, ôter au clergé un de ses moyens de
nuire au peuple, aux petits, que les républicains veu-
lent la suppression de ce budget. Le clergé ne devra
donc s'en prendre qu'à lui-même de ce qui va lui
arriver.

Gomme le prêtre n'a pas une arme unique pour
combattre le progrès, il a bien soin de faire usage de
toutes celles dont il dispose. Ainsi, la femme, par la
propre faute de l'homme, est un instrument de
guerre politique très redoutable entre les mains du
prêtre. Pourquoi? Parce que les citoyens ne veulent
pas assez carrément ce qu'ils désirent. Parce que le
mari ne se donne pas toujours la peine d'être bon,
aimable, juste envers sa femme. Trop souvent il né-
glige d'en faire s >n amie, son auxiliaire dans la lutte
de la vie, dans les combats pour la conquête du droit
et de la justice. Il l'abandonne même parfois à sa fai-
blesse, à son cœur qui veut être aimé. L'époux prend
trop de plaisir au dehors et pas assez au foyer de la fa-
mille. Une pense pas assez à celle qui s'ennuie à la mai-
son, qui pleure de se sentir si peu aimée, entourée,
caressée. Aussi, après les chagrins, les pleurs, une
réaction douloureu-e, fatale — conséquence du déses-
poir — a t-elle lieu dans son cœur, qui la fait, ou se
livrer à des plaisirs coupables ou rechercher les
consolations delà religion.

C'est là que l'attend le prêtre, le confesseur, céliba-
taire plus ou moinsjeune.il la recevra au confession-
nal avec tous les égards dus à la douleur, à l'abandon.
E le n'a point de- péché à confesser. Mais elle a tant
de chagrin ! Son cœur rempli d'amour, blessé, a tani
besoin de s'épancher dans un cœur sympathique, ten-
dre comme le sien !. . .

Quand, plus calme, mieux affermie dans sa raison,
elle pense que c'est à un garçon, à un étranger, or-
ganisé comme son époux, qu'elle a révélé des secrets
intimes à deux, elle s'en repend bien. Mais c'est trop
tard: son confesseur la tient. Il sait l'objet de ses
pleurs, son ab m Ion, l'état de son cœur. Aussi, rou-
git-elle quand il la rencontre et la salue ! Elle essaie
bien de former la résolution de ne pas retourner à

confesse; mais il lui a tant fait promettre de revp
le voir; et., il sait si bien dire; il est si h
si doux. M: le curé!!! °0n.

Rien, dans la religion, n'est plus scandaleux ni
immoral que la confession. ' ^" 8

—- - *~ _...

L'Education Militaire ûe la Jeunesse
ET LE NOUVEAU PROJET DE LOP SHUT^RE

Avoir une armée instruite et solidement constitués
tout en allégeant les lourdes charges qui pèsent sn
le pays: c'est le problème que se posent depuis 1011/
temps tous les bons français et que s'est posé ave
eux la Ligue do l'Enseignement. Il y a une .solution0

et il n'y en a qu'une: l'éducation militaire prépara
toire df la jeunesse. Pour en démontrer l'excllence"
la Ligue a créé, avec des ressources trop restreinte!!'
plus de trois cents bataillons d'adultes de dix -sept à
vingt-et-un ans.

Mais, comme l'a dit lui-même un des promoteurs
de cette belle agitation, M: Validiez, s l'initiative
privée, excellente pour faire pénétrer la vérité dans
les esprits, serait impuissant» pour une organisation
générale, que du reste le gouvernement ne permet-
trait pas. »

Dans l'intérêt national, il faut que cet apprentis-
sage militaire soit rendu obligatoire, et que les habi-
tants des villes ne soient pas seuls à jouir de ses
avantager-. Tous les citoyens, sans exceptions ni
privilèges, doivent être mis à même d'arriver au corps
avec la plus grande somme d'instruction militaire
possible, afin de profiter, en justifiant de leurs capa-
cités, d'une diminution de service. Et cette diaiitm-
tion, quoi qu'on en ai dit, ne portera aucune atteinte
an cadœ d-s sous-officiers: avec les avantages maté-
riels et moraux que leur assure le nouveau projet
ministériel, il n'y aura bientôt plus, au contraire, que
l'embarras du choix.

Oui, que nos fils soient des hommes ! qu'ils soient
rompus de bonne h jure aux peines du soldat! autre-
ment on verra se renouveler, en cas de g erre, ces
scènes déplorables de 1870-71, dont M. Emmanuel
Vaui-hi-z a tracé quelque pnrt le saisissant tableau (1).

« Nos corps d'armée, dit-il, ont. été bien plus désor-
ganises, toutes proportions gardéees, par la faiblesse
physique des hommes que parles balles et les obus.
Environ 330,000 hommes, faute de pouvoir supporter
les fatigues des camps sont devenus la proieide la
maladie ou de la mort. Malades, ils étaient pis que
des non-valeurs, ils étaient un embarras et une
charge. Il fallait les diriger surles ambulances, qu'ils
abs'ii baient à leur profit; il fallait les envoyer dans
les hôpitaux qu'ils encombraient de leurs personnes,
aux dépens des blessés frappés à l'ennemi. Ou bien
ils figuraient parmi les traînards, démoralisant leurs
camarades par l'exemple de leur faiblesse et tomhant,
neuf fois sur dix, comme un gibier facile entre les
mains de l'ennemi qui les faisait prisonniers. »

L'auteur ajoute excellemment :
« Cette terrible leçon indique bien ce qu'il y a à

faire avant l'âge de vingt ans, les jeunes gens doivent
s'exercer au maniement des armes, aux longues mar-
ches, à la gymnastique, au tir. Ils le doivent dans
leur intérêt personnel et dans l'intérêt du pays. »

Et en effet, ave-.; une telle préparation, les hommes
qui arriveront au régiment seront plus rapi lement
formés, les plus jeunes seront déjà capables de sup-
porter une campagne. Les sous -officiers, ay«it un
travail moins pénible, pourront étudier davantage,
aspirer aux grades supérieurs. Enfin, l'économie
d'une classe deviendra vite possible, et alors, non
seulement le budget dimin îera, mais la production
nationale se trouvera augmentés d'au moins cent
millions chaque année.

Que la Chambre et le Sénat se pénètrent bien de ces
vérités; qu'ils complètent sur ce point la grande
réforme de, l'instruction obligatoire, et ils auront bien
mérite de la pairie!

(1) Manuel d'instruction nationale, Hachette, 1 vol. in-12.

 

ruslnis CATHOLIQUES
CONTRE LA FRANC-MAÇONNERIE

(Suite, voir les n" 52 et suivants)

Jean Coustos était natif de Berne, il apparte-
nait à la religion réformée. Dans sa jeunesse, il
avait suivi son père en France où il s'était éta-
bli.

L'édit de proscription de Louis XIV contre les
protestants l'avait obligé à quitter ce pays ; il se
réfugia en Angleterre où il se fit naturaliser et
initier à la Franc-Maçonnerie. Dans la suite, il
vint habiter Lisbonne, où il exerçait son état de
lapidaire; il y travaillait pour différents joailliers.
À Lisbonne, il ne tarda pas à se lier avec quel-
ques membres de la grande Société, notamment
les frères Mouton et Brusli, lapidaires comme
lui, qui appartenaient à une Loge établie dans la
capitale. Pressé de s'affilier à ladite Loge, il
accéda à ces avances; plus tard, il fut nommé
vénérable de la Loge.

Un autre Français, nommé Le Rude, également
lapidaire, exerçait dans cette ville, depuis dix
ans, la même profession; sa femme, jalouse des
concurrents, conçut le projet de faire expulser
de Lisbonne tous les artisans qui exerçaient le
métier de son mari. La femme du Frère Mouton,
un de ceux qui s'étaient intimement liés avec
Coustos, ayant commis l'imprudence de dire à la
femme Le Rude que son mari était franc-maçon,
cette dernière eut vite élaboré son méchant pro-
jet. Elle s'en ouvrit à une autre femme nommée
Dona Rosa, et toutes deux allèrent dénoncer
comme francs-maçons, et tenant do fréquentes
assemblées, les Frères Coustos, Brus le, Mouton,
ainsi que les autres lapidaires de la ville.

Coustos, qui rapporte ce fait dans l'histoire de
ses persécutions, s'exprime assez naïvement
ainsi : « Que l'on ne me fasse pas un crime si je
cite ainsi la femme d'un Frère qui est un de mes
amis. Je ne le fais que pour donner à connaître



LE FRANC-MAÇOJN

aux autres sœurs, parmi lesquelles il y en a beau-
coup qui ont une grande démangeaison déparier,
combien il leur importe de garder un profond se-
cret sur cet article, surtout dans les pays ou 1 in-
quisition est établie. »

Mouton fut la première victime qui, dan* cette
affaire' tomba entre les mains de 1 inquisition.
Pour s'emparer de sa personne, le samt-office
Lit de ruse, comme du reste il avait coutume de
le faire Un joaillier de la ville, familier du saint-
office l'envoya chercher par un de ses amis,
aussi franc-maçon, sous prôtexte de lui , donner à
retailler un diamant d'une grande valeur. Cette
démarche n'était qu'une manœuvre pour s'assu-
rer du signalement de Mouton, qu'il ne connais-
sait pas, mais qu'il avait -ordre de faire saisir.
Cette prétendue affaire, pour laquelle Mouton se
présenta, ne fut pas conclue, attendu que le prix
offert avec intention ne répondait pas à l'impor-
tance du travail, mais le joaillier invita expres-
sément l'artisan à revenir dans deux jours pour
recevoir une réponse définitive, désirant s'enten-
dre avec le propriétaire du diamant.

Mouton fut exact au rendez-vous; le joaillier
l'invita à passer dans une pièce voisine pour lui
demander son avis sur quelques pierreries; là, il
se trouva en présence d'officiers de l'inquisition
qui s'emparèrent de sa personne, lui intimant
l'ordre de ne faire aucun bruit, ni de proférer
aucune parole; puis, l'ayant garroté, le condui-
sirent sans délai ni explication à une porte déro-
bée donnant sur une rue déserte, le jetèrent dans
Une voiture qui l'emporta vers le tribunal du
saint-office. Jeté dans un cachot affreux, il y
resta comme oublié pendant plusieurs semaines .

Cette disparition d'un homme exerçant une pro-
fession limitée à quelques personnes, n'aurait pas
manqué de faire du bruit. Aussi, pour l'expliquer,
on répandit le bruit que Mouton avait dérobé au
joaillier le diainent en question et avait disparu
avec le produit de son vol. Ses amis ne purent
croire cette accusation; ils pensèrent que si leur
ami avait disparu, c'est qu'assurément il avait
perdu le diamant et que ne pouvant désintéresser
le propriétaire, il avait pris le parti de fuir.
Aussi, pour réhabiliter sa réputation, ils décidè-
rent de faire une collecte et de l'offrir au pro-
priétaire du diamant, pour l'indemniser de sa
perte. Ils réussirent à réunir une somme assez
importante, qu'ils portèrent au joaillier; mais ce
dernier refusa l'offre, assurant que son client était
assez riche pour ne pas s'arrêter à une pareille
bagatelle.

Cet excès de générosité du soi-disant proprié-
taire du diamant envers un homme qu'il ne con-
naissait pas, éveilla la méfiance des Frères. Après
s'être consultés, ils soupçonnèrent la vérité et dès
lors, ils prirent leurs précautions pour ne pas
tomber entre les mains du saint-office.

Ce n'était jamais que par guet-apens que les
officiers de l'inquisition s'emparaient de leurs
victimes; ils évitaient les arrestations de jour,
craignant quelques scandales et d'attirer trop
l'attention sur leur tribunal, préférant, au con-
traire, entourer leurs opérations d'un certain
mystère, afin d'inspirer la terreur et paraître plus
redoutables. Aussi, les victimes désignées pou-
vaient-elles encore vaquer à leurs affaires le jour
durant, si elles avaient le soin de se barricader
chez elles à la nuit tombante.

Coustos eut à regretter de s'être départi de
cette sage réserve.

Il s'était lié avec un Portugais qu'iï croyait de
ses amis. Ce Portugais était un familier du saint-
office, c'est-à-dire un officier de la sainte inqui-
sition dans le monde profane, ayant mission de dé-

noncer au redoutable tribunal les hérétiques, de
les appréhender au corps, ou d'exécuter les or-
dres du saint-office qui, du reste, acceptait toutes
les délations de quelque part qu'elles vinssent. Les
francs-maçons étant excommuniés, sont des héré-
tiques ; les Frères dénoncés dans l'affaire qui nous
occupe, furent dès lors l'objet d'une surveillance
active. Le Portugais en question avait charge
d'épier Coustos.

Un soir que Coustos était entré dans un café,
il y rencontra le Portugais, avec qui il engagea
conversation ; au bout de quelques instants, celui-
ci sortit furtivement et fut bientôt de retour. Vers
les 10 heures, tous deux quittèrent l'établisse-
ment; mais à peine furent-ils engagés dans la
rue déserte que Coustos fut entouré par neuf offi-
ciers de l'inquisition, qui l'arrêtèrent comme
complice du vol de diamant. Il eut beau se défen-
dre et essayer de se justifier, il fut chargé de
chaînes, bâillonné, porté dans une voiture fer-
mée, qui attendait là pour cette expédition, et
conduit aui tribunal du saint-office.

Ainsi que Mouton, son compagnon d'infortune,
il fut jëtJTdans un sombre cachot, où, pendant
plusieurs semaines, il fut laissé dans une solitude
complète, avec injonction de garder le silence le
plus absolu. II semble dans le siècle où nous som-
mes, à la lecture de ces événements, qu'ils sont
l'œuvre émanée du cerveau d'un romancier. Ces
machinations dans Tombre ; ces arrestations cal-
culées ressemblant à une attaque de brigands ; ce
mystère enveloppant tous les actes du saint-office ;
ces disparitions; ces viclimes ne pouvant faire
entendre un cri de désespoir et réclamer une jus-
tice; ce pouvoir exorbitant de vie et de mort sur
les gens, sans limite et sans contrôle, paraîtraient
invraisemblable, si les titres authentiques ne ve-
naient en confirmer la vérité. Et cependant des
milliers de victimes — maçons ou autres héréti-
ques — sont restées inconnues ; combien d'elles,
dans la torture de la réclusion, ont dû maudire
les prêtres et la religion au nom de laquelle ils
opéraient. N'insistons pas, l'inquisition est jugée!

Enfin, Coustos parut devant le tribunal.

(A suivre.)

VARIÉTÉS

LE FIFRE

Il était petit, grêle et pâle, le dos un peu voûté, dans
sa capote trop large d'enfant de troupe. Son œil noir
ne s'animait guéris que lorsqu'il portait à ses lèvres,
blanchies par l'anémie, f on pipeau de bois, son fifre (2)
d'où, en vrai filleul d'un vieux musicien suisse, il
lirait les niA'u\-.r<\x^*^^^^_^^^ reten-
tissants. -J^B J 'm*r$%t .! lB^t^

Le?s autres'rn^L. ^MPnionvilie",
se moquaient de lu^^BsJi^^^^^^^^

Qui donc aujourd'hui jouait du fifre?
Depuis les guerres de l'Empire, cet instrument de

musique n'a-t il pas élé à peu près abandonné dans
nos régiments?

Seuls, quelques fanatiques le cultivent encore, car
ceux qui l'aiment, cette flûte rustique, l'aiment avec
passion.

Né sur une cime des Alpes, dans un hameau perdu,
enseveli trois mois sous les neiges, fils et petit fils de
soldat, ce joueur de fifre avait une âme de poète, flot-
tante, capricieuse, dans un corps débile.

(1) L'instrument et le musicien portent le même nom.
(2) Le fifre servait a former le dessus du tambour ; tant que l'on

battait, l'autre glapissait. Récemment, on a créé des écoles de fifres
pour la marine.

Son grand-père, une épave de Waterloo, n'était pas
fier de lui.

« Gomment, d'une race de soldats comme la nôt re,
disait-il en jurant, peut-il sortir un tel avorton?. .. »

Et l'on avait envoyé cet avorton chez son parrain
respirer l'air plus doux de la vallée. Ce vieux mania-
que lui apprit à jouer merveilleusement du fifre; à
plier l'instrument ingrat aux sons les plus filés et les
plus chantants.

Pris d'une frénésie de musique, Odon usait, en souf-
Uant sans cesse, de toutes les forces de ses faibles
poumons, son reste de vie. Entré de droit, depuis
deux ans, dans les enfants de troupe, il était ques-
tion, vu son état de santé, de le renvoyer dans sa
montagne, quand la guerre de 70 éclata, suivie de nos
premières défaites et de l'investissement presque im-
médiat de Thionville.

Le soleil de septembre fait miroiter les eaux de la
Moselle et donne au pays messin, si accidenté et si
vert, un aspect de fête.

Etrange et sinistre fête, dont le canon ponctue les
heures !

Les forêts sont diaprées de pourpre, comme le man-
teau d'un roi. L'été a brûlé les fougères, sur les colli-
nes qui descendent des Vosges et du massif des Ar-
dennes. Mais les moissons pourrissent sur pied; les
vignes sont écrasées; dans les champs de betteraves
et de chanvre, les fourgons prussiens stationnent.

I Tournée vers le pays de Trêves, Thionville, enve-
loppée dans cette lumière dorée de l'automne, ressem-
ble à une ville morte. Les fabriques sont fermées:
plus de fumée dans ses tuileries, de feu dans ses for-
ges, de bruit dans ses verreries. . .

Le château, des comtes de Luxembourg, appelé
vulgairement « Tour-aux-Puces », parait lépreux
avec ses tons de bitume : le palais s'est fait taudis.

Le beffroi, du xne siècle sonne tristement dans le
silence des rues désertes. Quels, carillons joyeux il
devait jeter jadis dans les airs, au lendemain de Ro-
croy, quand le grand Condé investissait la ville, l'ar-
rachait aux Espagnols après trois assauts successifs,
et en faisait une cité française !

Française, elle l'est!
Voyez ces remparts errafflés par les obus, ces murs

croulants, ces redoutes défendues au prix de tant de
sang, ces casemates humides où, sans une plainte, les
soldats mangent leur pain sec Voyez ce fort de la
Double-Couronne qui, par iout.es ses ouvertures, sans
relâche depuis deux mois, crache la mitraille!

Mais l'ennemi est nombreux et patient.
Il couronne les crêtes, fourmille dans la plaine.
Victorieux partout^ à deux pas de la frontière, il

peut attendre, sachant bien qu'il a deux alliés terri-
bles: le découragement- et la faim.

Et il attend. . . Il attend les gros canons qui ont
foudroyé Strasbourg; il attend des renforts ; il attend
un surcroît de munitions: il faut une pluie de boulets
pour réduire une ville française.

C'est durant ces interminables journées du siège.
par ces après-midi lourdes, où les plus robustes suc-
combent, qu'Odon, le patit fifre, se. mettait à jouer
tout à coup.

Un offider du Midi s'était pris d'amitié pou* ce ga-
min original, stoïque et souriant dans les mauvais
jours. Peut-être luf rappelait-if les cigales de son
pays, ces infatigables chanteuses des b es murs. Lui
seul protégeait Odon. A tous, l'enfant servait d« cible.
D'ailleurs, ne fallafMl pas rire un peu par ces temps
de misère, où les balles - pleuraient drues, où la
viande se faisait rare?

Puis, il était si .drôle le minable petit musicien dans
son accoutrement de cocscrit! Pas plus gros qu'un
astèque, malgré ses dix-sept ans, malade, toussant à

faire pitié et en dépit de tout ne bronchant pas plus
qu'un chevronné lorsqu'une bombe éclatait avec un
bruit de tonnerre.

Et si le canon, enroué, se taisait une heure, Odon,
assis sur une pierre, abrité dans un coin ensoleillé
de la forteresse, faisait parler son instrument. Quel-
ques soldats l'entouraient. Des plaisanteries saugre-
nues volaient débouche en bouche. Les paysans sur-
tout, des athlètes loordeaux, le taquinab-nt, irrités
de son mutisme, choqués de sa faiblesse. Lui, les
yeux perdus dans l'espace, regardant scintiller au
loin les casques à pointes, continuait ses mélopées
mélancoliques et vieillottes.

Peu à peu le rire s'éteignait; un silence se
faisait

Les hommes, malgré eux, devenaient pensifs et
se prenaient à écouter ces choses simples et tristes
que leur chantait le fifre.

Il leur disait les amertumes de l'exil, le vide des
foyers, le charme doux des soirées d'été dans le vil-
lage embaumé de foin; il leur rappelait et les espoirs
d'hier, et les promenades deux à deux le long des
haies, et les baisers volés aux lèvres des fiancées,
dans les chemins creux, où le merle qui siffle, le
rayon qui filtre dans la saulaie aperçoivent seuls les
amoureux

Subitement, le clairon d'appel couvrait le3 notes
perlées du fifre.

Tous s'élançaient aux remparts.
Les mitrailleuses déchiraient l'air. Les canons

Krupp, énormes sur/ leurs affûts de bronze, rugis-
saient effroyablement

Un parlementaire !
La place va t-elle se rendre?
Strasbourg est en ruines. Metz a capitulé
La 14" division du 7° corps allemand s'avance pour

resserrer le cercle d'investissement. Seize batteries
nouvelles sont établies, les villages environnants
occupés, les travaux d'approche tous terminés.

Combien de jours la pla- e tiendra-t elle encore?. . .
 Plus de soleil sur les eaux murmurantes

de la Moselle; plus d'or sur la cime des arbres, le
paysage parait poussé au noir sous un ciel livide.

Le 13 novembre, quatre-vingts pièces de gros ca-
libre commençaient le bombardement.

Pluie de fer, pluie de feu, dix-huit coups à la
minute!

Les toits s'effondrent, les murs croulent, les mai-
sons brûlent. Des râles montent de la ville sac-
cagée

Des jours encore, des jours mortels, avec des inter-
mittences, des accalmies, et la reprise féroce de cet
ordre brutal :

« Cède ! je suis la force !
Le commandant céda.
Le 24, par la porte basse de la citadelle, les officiers,

l'air morne, sortirent désarmés
Sur l'honneur, ils s'engageaient à ne plus se battre

contre la Prusse. A ce prix, ils regagngjp^ïfcïs
foyers. ^^^^

Quant aux sollats, en troupeaux serrés, on les
chassi vers les forteresses dAllemagne.

A l'instant même où, musique en tête et drapeaux
déployés, l'armée triomphante entre dans Thionville,
sur les remparts muets, au-dessus de cette poterne
ouverte, pas où coule l'honneur de la France, le fifre
d'Odon éclate.

Oh! ce n'est plus une rêverie, un cantique pastoral,
la plainte naïve d'une âme tourmentée, mais les
strophes hardies dé la Marseillaise, jetées de haut,
au vent du matin en guise de protestation suprême

Ceux qui s'en vont tressaillent soudain.
Tous les fronts pâlissent, toutes les paupières se

mouillent, et plus d'un officier cherche instinctive-
ment, à son côté, l'épée absente.
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fiMes sur la Société de Jésus et les Jésuites

Par M. FERRER
Ancien Conseiller général du Rhône

ÉCRITS ET LEÇONS DES JÉSUITES
(Suite)

La vue de cet étrange ballet moral, plus propre
à éloigner delà vertu qu'à l'inspirer, suggéra à
un grave et haut magistrat de Rouen les ré-
flexions suivantes :

« Il était réservé à notre siècle, dit-il, de
voir éclore de semblables horreurs : il était ré-
servé à la Société de Jésus de les enfanter.
Société étrange qui, semble ne connaître la divi-
nité que pour l'outrager, les puissances que pour
leur désobéir, l'ordre public que pour le troubler,
la saine doctrine que pour la corrompre, et qui,
jalouse de se faire des prosélytes, établit en tous
lieux, sous prétexte de piété, des assemblées ou
congrégations de toute espèce qui, suivant le
langage d'un concile de Rouen, ne font que nuire
aux fidèles et déranger l'ordre établi dans l'E-
glise, nuisent même au temporel et introduisent

le fanatisme dans les esprits ; congrégations ré-
prouvées par les lois de l'Eglise et de l'Etat, fon-
dées sur des titres menaçants dont renonciation
révoltante provoque seule la proscription. »

Trois ans après le « ballet moral » ou plutôt
immoral, qui avait donné lieu à ces judicieuses
remarques, un membre de cette étrange Société,
le P. Berruyer, le fameux précurseur du P.
Loriquet, disciple et copiste du jésuite Hardouin,
fit imprimer la seconde partie de l'Histoire du
peuple de Dieu, dans laquelle il travestit en ro-
man l'histoire de Moïse, et fait parler aux pa-
triarches le langage de la galanterie et du liber-
tinage.

« A la vue de cette production romanesque, dit le
procureur général du roi au parlement de Nor-
mandie, il se fit dans le monde chrétien un soulè-
vement universel... Un style léger, doux et
agréablement paré des grâces séduisantes que
l'art sait employer est mis en usage pour cor-
rompre les divines écritures ; une mollesse affec-
tée substituée à la simplicité grave et majes-
tueuse dos livres saints, un langage de profane
et des amplifications de rhéteur sont placés dans
la bouche des patriarches ; nos libertés, la puis-
sance des souverains sont audacieusement com-
battues ; les ligues autorisées pour détrôner les
rois ou pour empêcher que le sceptre ne soit mis
entre les mains de ceux auxquels il appartient.
Tel est, en abrégé, le poison répandu dans les
ouvrages du P. Berruyer. »

Justement alarmés d'une publication immonde,
les évêques qui se trouvaient à Paris s'assem-
blèrent chez l'archevêque de Paris. L'ouvrage
du père Berruyer fut unanimement déclaré dan-
gereux, et l'archevêque de Paris fut prié de
vouloir bien donner au plus tôt un mandement
portant défense à tous les fidèles de son diocèse
de lire et de retenir le livre de ce jésuite :

<( L'auteur, porte le mandement de l'archevê-
que, autorise par un exemple contagieux la li-
cence effrénée avec laquelle on abandonne au-
jourd'hui les voies frayées par la tradition et où
l'on s'engage sans autre guide que son propre
esprit, dans les routes pleines d'écueils et de pré-
cipices. »

Ce mandement devenu public, le P. Berruyer
se rétracta en ces termes :

« Je soussigné, prêtre, religieux de la Compa-
gnie de Jésus, déclare que je me soumets sincè-
rement au mandement de Mgr l'archevêque de
Paris, en date du 13 du présent mois, qui inter-
dit la lecture d'un ouvrage intitulé : Histoire du
peuple de Dieu, etc., et promets de m'en rap-
porter au jugement qu'en porteront mon dit sei-
gneur l'archevêque de Paris et nos seigneurs les
évêques, et de regarder comme répréhensible et
condamnable ce qu'ils croiront y devoir repren-
dre.

« Paris, le 21 décembre 1753.
« Isaac-Joseph BERRUYER »

Un bref du pape Benoit XIV condamna et ré-
prouva l'ouvrage du père Berruyer, ainsi que
les Dissertations et \ Apologie du même jésuite,
par la raison qu'il s'y trouve des « propositions
respectivement fausses, téméraires, scandaleuses,
favorisant l'hérésie et même en approchant, et
éloignées du sentiment commun et unanime des
saints Pères et de l'Eglise, dans l'interprétation
des divines écritures. »

Clément XIII, successeur de Benoît XIV, a
également, dans son bref du 2 décembre 1758,
condamné les égarements du jésuite Berruyer, et
déclaré que cet écrivain a comblé la mesure du
scandale .

Et dans l'assemblée ordinaire de la faculté de
théologie, du 3 février 1759, le Dr Guéret, en
opinant sur ie projet de la censure du livre du

P. Berruyer, fît une sortie des plus énergiques
contre ce jésuite et son livre. Il peignit l'auteur
des plus noires couleurs, et l'ouvrage comme le
plus pernicieux à la religion. Il exhorta la Fa-
culté de travailler à la censure de ce livre
détestable, et conclut en disant que lorsque cet
objet serait rempli, il déférerait l'ouvrage du
P. Berruyer aux tribunaux et s'acquitterait par
là du devoir d'un docteur et d'un citoyen.

Enfin, le 1" août 1759, dans une savante ins-
truction pastorale, l'évêque de Soissons fit obser-
ver que « ce ne sont plus quelques points de la
doctrine chrétienne obscurcis par les nuages des
disputes qui sont attaqués : c'est l'édifice entier
de la religion que l'on entreprend d'ébranler jus-
que dans ses fondements. »

C'est en ces propres termes que s'exprime l'é-
vêque de Soissons, lorsque, censurant avec au-
tant de force que d'autorité les erreurs des jésui-
tes Hardouin et Berruyer, il remplissait l'enga-
gement public annoncé dès 1753, par un grand
nombre d' évêques dé France, de prendre, après
l'examen le plus profond qu'ils se proposaient de
faire des ouvrages du jésuite Berruyer, les mesu-
res qui leur paraîtraient le plus à l'avantage de
la religion.

Dans cette même année de 1759, le jésuite
Mamachy dicta à. ses écoliers, dans le collège des
jésuites de Rouen, une matière de vers perni-
cieuse, séditieuse, détestable, et capable d'in-
duire aux plus grands attentats.

Suivant ce professeur : « les crimes heureux
font quelquefois les héros; le crime cesse d'être
crime quand il est couronné par le succès. Tel
est-il malheureux? la France l'appellera brigand ,
est-il heureux? elle lui donnera le nom d'Alexan-
dre. La fortune fait à son gré les innocents et
les coupables : prospère, elle donne le prix au
crime; adverse, elle le lui enlève. » (A suivre.)



LE FRANC-MAÇON

Odon souffle toujours avec une furie croissante.

Et le chant monte, déchirant et superbe, dominant

les hourrahs germains.
Dans les rues, jonchées de débris et de poutres

fumantes, les Bavarois, les Wurtembergeois, les

Saxons défilent, mais l'éclat de leurs cuivres ne cou-

vre pas cette voix aérienne, cette voix perçante du

fifre, qui semble crier :
- La France n'est pas morte ! La France ne veut

pas mourir!. . .

* » --'

Longtemps, dans Thionville la prussienne, on a

entendu, tantôt sur les rives de la Moselle, tantôt à

la lisière des b -us, tantôt sous les remparts, gémir

tout bas, par les beaux soirs d'été, le fifre d'Oion.

On le disait un peu fou, et l'on fermait les yeux par

pitié, par mépris.
Lui, pleurait la patrie perdue, sans s'éloigner pour-

tant de cette terre devenue allemande.

Aurait-il compris, par hasard, cet humble, ce petit,

qu'il faut veiller sur l'étincelle ensevelie dans la

cendre?
Un jour le vent emporte la cendre, et il suffit de

l'étincelle pour allumer un grand feu.

Silvère NARCY.

—— ——

BIBLIOGRAPHIE

Petit recueil de Maximes morales, anciennes et
modernes, précédé des principes de 1789 expliqués, à
l'usage des écoles primaires, par M. A.-J. Gigon, an-
cien élève de l'Ecole polytechnique.
Nous avons lu ce petit iivre et nous sommes heureux

de le recommander à l'attention d« tou* nos lecteurs, et
plus particulièrement aux instituteurs auxquels il est ap-
pelé à rendre de grands services.

L'auteur a su grouper dans un ordre méthodique un
grand nombre de maximes et de pensées empruntées aux
plus éminents philosophes de toutes les époques. Ces pen-
sées sont l'œuvre de l'humanité tout entière, et leur on
semble constitue la morale universelle.

L'auteur a cherché — et nous croyons qu'il a réussi — à
réunir pour l'instruction morale de la jeunesse presque
toutes les bonnes maximes qui sont dans le munde, afia de
les faires appliquer, persuadé, avec Diderot que les pensées
morales sont des clous d'airain qui s'enfoncent dans l'âme
et qu'on n'en arrache point.

Nous voudrions voir cet excellent petit livre dans toutes
les bibliothèques scolaires, chaque enfant devrait le possé-
der et tous nos instituteurs se faire un devoir de développer
les pensées morales et humanitaires qui y sont conteaues.

Le prix modique de ce petit recueil, 60 centimes,
le met à la portée de tous.

S'adressera Cannes, rue d'Antibes, 3 chez M. B. Cau-
vière; à Antibes, chez M. J. Marchand, rue du Puits-
Neufs, 5.

La 50° livraison de la Grande Encyclopédie
(prix 1 fr.) vient de paraître chez les éditeurs H. LAMI-
RAULT et Gi8

)S,rue de Rennes à Paris.

Elle contient notamment la fin de l'article Angleterre,
une monographie d'Anr/ou/.ême et le mot Animal traité au
point de vue de la zoologie, de l'économie domestique, du
droit, de l'art, etc.

Cette livraison termine le deuxième volume.
Envoi du 1ervolume contre un mandat-poste de V5 francs,

La Volière, revue illustrée d'acclimatation en France et
à l'Etranger, paraissant les 1er et 15 de chaque mois.

Abonnements pour, tous pays: 8 francs par an. WALLON,
Administrateur-Editeur, à Vichy (Allier). Bureaux à
Paris, rue Joquelet, 11.
Sommaire du P r novembre 1886: Les Oiseaux peints

par eux-mêmes. — Chronique horticole. — Le Droma-
daire. — Les Rongeurs utiles de la basse-cour. — L'Aix
de la Caroline. — Les Institutions utiles. — La Prin-
cesse Rose. — Exposition d'Horticulture à Lyon. -- Les
Fleurs mortes. — Le Vol, aller et retour des Pigeons -
Voyageurs. — Le Gibier et ses ennemis.

Un numéro spécimen est envoyé à toute demande.

Le Panthéon du Mérite

Légion d'honneur. — Palmes académiques. — Mérite
agricole. — Médaille militaire. — Médailles de sauve-
tage. — Inventeurs. — Innovateurs ~- Explorateurs. —
Bienfaiteurs de l'humanité.

Revue biographique et photographique, publiée sous la
direction de MM. Chapelot et H. Issanchou.

Bureaux : Paris, rue Guy- de-Labrosse, 9.

Le Panthéon du Mérite paraîtra par" livraisons de
16 pages grand in-8.

Abonnement au premier volume : 6 francs,

Almanach populaire illustré du Franc-
Maçon pour 1887. — Nous apprenons avec plaisir l'ap-
parition d'un almanach populaire destiné à répandre et
propager les idées et les principes de la Maçonnerie, à
combattre cet éternel ennemi de nos droits et de nos li-
bertés qu'on nomme le cléricalisme.

Nous nous faisons un plaisir et un devoir de recom-
mander à tous nos amis la propagation de cet almanach,
qui s'adresse à tout le public et qui peut être un très
puissant moyen de propagande.

L'almanach du Franc-Maçon est édité par la librairie
Gharavey frères et G'e, rue de Furstemberg, 4, Paris, et
sera bientôt en vente dans tous les kiosques et toutes les
librairies.

Nous donnerons dans notre prochain numéro le som-
maire des nombreux articles que contient cet almanach et
qu'accompagnent plusieurs illustrations.

Lyon. — GRAND-THÉ ATRE. — Après les
mauvaises soirées de la semaine dernière, voici
encore une représentation de Faust, qui a suscité
quelques orages dans un public calme jusqu'a-
lors.

Le résultat a été la promesse d'un quatrième
début pour M. Desmets, et la résiliation de M.
Dereims.

Heureusement, les représentations delà Juive,
de Rigoletto et du Toréador ont racheté la fâ-
cheuse impression produite par quelques repré-
sentations antérieures.

M Louyrette faisait son troisième début dans
la Juive ; il a été admis par l'immense majorité

des spectateurs.
M Massart et MUc Baux se sont presque sur-

passés dansla Juive ; quant à M. Isouard, il pos-
sède une très belle voix de second ténor de grand
opéra, et nous n'aurons pas à regretter lo bonne
impression que nous avons eue primitivement de
ce 'jeune artiste dont l'avenir est assuré.

M 110 Pansoron a débuté clans le Toréador ; la
jeune artiste a montre une charmante petite voix
et un peu d'inexpérience de la scène. Quant à M.
Berlhotnme, il a chanté et joué à ravir ce spiri-

tuel petit ouvrage.

CÉLESTINS. — Pendant ce temps, les Gélestins
nous ont servi le Voyage de M. Perrichon, où
notre nouveau comique, M. Schey, a fait sa pre-
mière apparition. Il a beaucoup d'entrain et de
mouvement et a assez bien mené son rôle.

Après le Voyage de M. Perrichon, la. Docto-
resse avec M. Noblet, qui s'y est créé un vérita-
ble succès, succès partagé par M"" Berty, qui a
fort bien joué la doctoresse,

M. Deroy est très drôle en vieux clown.
Nous devons une mention aussi à M"" Santa et

à Mme Billon.

__ *

AVIS
Le Rapport, journal républicain hebdomadaire,

organe de la « Ligue voltairienne », sera mis en
vente chez tous les libraires et marchands de
journaux, le mercredi de chaque semaine.

 

REVUE DES JOURNAUX

Le Réveil tunisien, journal annexionniste, républi-
cain radical, organe français des intérêts commerciaux
européens en Tunisie, paraît les lundis. — 12 bis, maison
Arbi-Zarouk, à Tunis. — Le numéro, 10 centimes. —
Abonnements : France, un an, 11 francs; six mois, 6 fr.

La Semaine fraternelle, journal républicain na-
tional, paraissant le dimanche, 826, rue de Vaugirard,
Paris. - Le numéro, 10 centimes. .— Abonnements : un
an, 6 francs ; six mois, 8 fr. C0.

L'Etoile des Charentes, moniteur de l'opinion
publique, organe de l'Union démocratique, ayant pour de-
vise : Progrès, Travail, Liberté, place de la Gendarmerie, 12,
Angoulême. — Le numéro. 10 centimes. — Abonnements :
un an, 5 francs ; six mois, 3 fr.

Le Courrier de Tlemcen, journal politique, indus-
triel, commercial, agricole, paraissant le vendredi soir. —
Abonnements : Algérie, un an, 12 francs ; France, un an,
13 francs.

L'Escarmouche, journal littéraire, biographique,
satirique et théâtral, paraissant le dimanche.— Bordeaux,
rue Malbec, 91. Abonnements : un an, 5 francs ; six mois,
3 francs. -

PETITE CORRESPONDANCE

P. R. Creuzol.— Le Ma'Hûye d'un Franc-Maçon sera
probablement réédité en volume, mais nous ne pouvons
préciser quand.

D. M. Neuilly. — Vous êtes trop dévoué à notre œuvre
pour ne pas vous les offrir gracieusement. Merci de vos
bons envois.

La Prudence, Genève. - Votre communication nous
est arrivée trop tard pour être insérée dans ce numéro. Elle
paraîtra dans le prochain. Remercîments fraternels.

AVIS

Le Franc-Maçon rendra compte de tout ouvrage dont .
il lui sera adressé deux exemplaires.

L'Administration du Franc-Maçon, désireuse
de faire participer ses nombreux lecteurs aux
avantages d'une publicité peu coûteuse et très
répandue, vient, de fixer, ainsi qu'il suit, le prix
des insertions dans le Franc-Maçon :

ANNONCES (la ligne) O JE. 25
RÉCLAMES - O 50

Des conditions spéciales seront faites aux
annonces périodiques ainsi qu'aux annonces de
librairie.

Toutes les annonces ou réclames doivent être
adressées à l'administration du journal, rue Fer-
randière, 52, Lyon.

INSECTICIDE GKLZY
DESTRUCTION INFAILLIBLE des punaises, puces,

poux, mouches, cousins, cafards, mites, fourmis,
chenilles, charançons, etc.

Le ki:<>g., 12 fr. ; 100 gr. par poste, 1 fr. 95, cours
d'Herbouvilie, 71, Lyon.

L1 Administrateur-Gérant : J. REYNIRR


